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pauvres ; ouvrier pour aller aux ouvriers ; humble et petit, 
pour les petits et les humbles. ”

Tertiaires, soyez apôtres.
Voilà le mot d’ordre.
Que chacun des frères et des sœurs du Tiers-Ordre entende 

raisonner au fond de son cœur cette parole tombée des lèvres 
du Premier Pasteur de Montréal, Mgr Bruchési, qui se glorifie 
d’être leur frère en Saint François ; cette parole, toute vi
brante de zèle, prononcée à l’inoubliable journée franciscaine 
du 5 octobre 1915 : “ Que chaque tertiaire prenne la résolution de 
recruter d sa Fraternité, ne fût-ce qu’un seul membre par année !

Avez-vous compris, Tertiaires Franciscains ? Un Tertiaire 
par année, mais UN au moins !

Il faut être apôtre. .
Allez à ceux de votre âge, de votre famille, de votre éduca

tion, de votre milieu. Parlez-leur des avantages du Tiers-Ordre. 
Faites-leur connaître et aimer cette institution franciscaine.

Tertiaires, c’est à vous premièrement d’être apôtres du 
Tiers-Ordre. L’histoire est là pour l’aflirmer. Les premiers 
apôtres du Tiers-Ordre furent les Tertiaires eux-mêmes.

Dans la pensée du Saint Fondateur, comme dans les faits, 
les Fraternités des Tertiaires forment un Ordre complet véri
table, autonome, ayant ses Supérieurs et ses lois.

Au treizième siècle, poussés par cette force intime d’expansion 
que recèle en son sein toute société organisée et née pour le 
prosélytisme, les Tertiaires furent si zélés que vingt ans après 
la mort du Saint Fondateur, l’Italie presque entière portait 
la bure et la corde franciscaines.

Pourquoi au vingtième siècle, les Tertiaires, serrant leurs 
bataillons près de l’étendard de la Croix, pourquoi les Ter
tiaires n’enrôleraient-ils pas une armée de volontaires dans le 
monde entier ?

Tertiaires, c’est le mot d’ordre, soyez apôtres.
Faites des Tertiaires nombreux et fervents.
Recrutez des Tertiaires et vous ferez de vrais chrétiens. Et 

en rendant le monde plus chrétien, vous hâterez le retour de 
la paix tant désirée.

Pax et bonum ! T », „Le Ministre Provincial


